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Constellium SE (la « Société ») 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE, ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE, DU 8 JUIN 2023 

(l’« Assemblée Générale ») 
 

Rapport du Conseil d’administration 
 

Projets de résolutions et exposés des motifs  

 
 

Chaque résolution est précédée d'un paragraphe introductif expliquant les motifs de chaque proposition de 

résolution.  

Tous ces paragraphes explicatifs constituent le rapport du Conseil d'administration à l'Assemblée Générale. 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
PARTIE ORDINAIRE DE L’ASSEMBLÉE 

1. Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Marc Germain en qualité d’administrateur pour une durée de 
trois ans 

 
2. Renouvellement du mandat de Monsieur Michiel Brandjes en qualité d’administrateur pour une durée de trois 

ans 
 

3. Renouvellement du mandat de Monsieur John Ormerod en qualité d’administrateur pour une durée de trois 
ans 
 

4. Approbation des comptes sociaux et des opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
 
5. Approbation des comptes consolidés et des opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2022 

 
6. Quitus des administrateurs, du Directeur Général et des Commissaires aux Comptes de la Société pour 

l’exécution de leurs mandats au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2022 
 

7. Affectation du résultat de la Société de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
 
 
PARTIE EXTRAORDINAIRE DE L’ASSEMBLÉE 

8. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l’effet d'augmenter le capital de la Société 
par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite de 1.468.198,84 euros 
(représentant 50% du capital social), pour une durée de 26 mois 
 

9. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l’effet d'augmenter le capital de la Société 
par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société 
à émettre avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et par voie d’offre au public 
autre que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, dans la limite de 1.468.198,84 
euros (représentant 50% du capital social), pour une durée de 26 mois 

 
10. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l'effet d'augmenter le capital de la Société 

par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société 
à émettre avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d'une offre 
visée à l'article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, dans la limite de 587.279,54 euros (représentant 
20% du capital social), pour une durée de 26 mois 
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11. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l'effet d'augmenter le nombre de titres à 
émettre en cas d'augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription conformément à 
l'article L. 225-135-1 du Code de commerce, dans la limite de 15% du montant de l'émission initiale, pour 
une durée du 26 mois 

 
12. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l'effet d'augmenter le capital social par 

émission d'actions de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 
adhérents à un plan d'épargne d'entreprise, dans la limite de 29.363,98 euros (représentant 1% du capital 
social), pour une durée de 26 mois 

 
13. Pouvoirs pour les formalités 
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PARTIE ORDINAIRE DE L’ASSEMBLÉE 

1ERE RESOLUTION 
 
Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Marc Germain en qualité d’administrateur pour une durée 
de trois ans  
 
Il est proposé à l’Assemblée Générale de renouveler le mandat de Monsieur Jean-Marc Germain en qualité 
d’administrateur pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025, son mandat arrivant à expiration à la fin d’une 
telle assemblée générale. 
 
Le Conseil d'administration recommande le renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Marc Germain car il 
reste particulièrement qualifié pour aider la Société à poursuivre sa stratégie de croissance et à accélérer son 
développement global de manière rentable. Sa présence aux réunions de notre Conseil d’administration et de ses 
comités était de 100% en 2022. 
 
Les informations détaillées sur Monsieur Jean-Marc Germain sont présentées en Annexe A de ce rapport. 
 
PREMIERE RÉSOLUTION 
 
Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Marc Germain en qualité d’administrateur pour une durée 
de trois ans 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, décide de renouveler le mandat de Monsieur Jean-Marc Germain en qualité d’administrateur pour une 
durée de trois ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
 

2EME RESOLUTION 
 
Renouvellement du mandat de Monsieur Michiel Brandjes en qualité d’administrateur pour une durée de 
trois ans  
 
Il est proposé à l’Assemblée Générale de renouveler le mandat de Monsieur Michiel Brandjes en qualité 
d’administrateur pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025, son mandat arrivant à expiration à la fin d’une 
telle assemblée générale. 
 
Le Conseil d'administration recommande le renouvellement du mandat de Monsieur Michiel Brandjes en raison 
de son expérience importante en matière de gouvernance de sociétés cotées, en matière financière et en matière 
juridique en Europe et à l’international. Sa présence aux réunions de notre Conseil d’administration et de ses 
comités était d’environ 75% en 2022. 
 
Les informations détaillées sur Monsieur Michiel Brandjes sont présentées en Annexe B de ce rapport. 
 
DEUXIEME RÉSOLUTION 
 
Renouvellement du mandat de Monsieur Michiel Brandjes en qualité d’administrateur pour une durée de 
trois ans 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, décide de renouveler le mandat de Monsieur Michiel Brandjes en qualité d’administrateur pour une 
durée de trois ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
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3EME RESOLUTION 
 
Renouvellement du mandat de Monsieur John Ormerod en qualité d’administrateur pour une durée de 
trois ans 
 
Il est proposé à l’Assemblée Générale de renouveler le mandat de Monsieur John Ormerod en qualité 
d’administrateur pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025, son mandat arrivant à expiration à la fin d’une 
telle assemblée générale. 
 
Le Conseil d'administration recommande le renouvellement du mandat de Monsieur John Ormerod en raison de 
son expérience importante en matière comptable et de son expertise acquise en tant qu’administrateur de plusieurs 
sociétés cotées et privées. Sa présence aux réunions de notre Conseil d’administration et de ses comités était de 
100 % en 2022. 
 
Les informations détaillées sur Monsieur John Ormerod sont présentées en Annexe C de ce rapport. 
 
TROISIEME RÉSOLUTION 
 
Renouvellement du mandat de Monsieur John Ormerod en qualité d’administrateur pour une durée de 
trois ans 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, décide de renouveler le mandat de Monsieur John Ormerod en qualité d’administrateur pour une durée 
de trois ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2025. 
 

4EME ET 5EME RESOLUTIONS 

Approbation des comptes (sociaux et consolidés) de l’exercice clos le 31 décembre 2022 

Les 4ème et 5ème projets de résolutions soumettent à l'approbation des actionnaires (i) les comptes sociaux et (ii) les 
comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2022 enregistrant, respectivement, un bénéfice net de la 
Société de 41.719.574,31 euros et un bénéfice net du groupe de 308.000.000 euros. 
 
QUATRIEME RÉSOLUTION 

 
Approbation des comptes sociaux et des opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux 
Comptes, approuve les comptes sociaux de la Société de l’exercice clos le 31 décembre 2022, comprenant 
notamment le bilan, le compte de résultat et les annexes, tels qu’ils ont été établis et qu’ils lui ont été présentés, 
ainsi que les opérations documentées dans ces comptes et mentionnées dans ces rapports. L'Assemblée Générale 
approuve également le bénéfice net de cet exercice, qui s'élève à 41.719.574,31 euros. 
 
CINQUIEME RÉSOLUTION 
 
Approbation des comptes consolidés et des opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux 
Comptes, approuve les comptes consolidés de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2022, comprenant 
notamment le compte de résultat consolidé, le bilan consolidé et les annexes, tels qu’ils ont été établis et qu’ils lui 
ont été présentés, ainsi que les opérations documentées dans ces comptes et mentionnées dans ces rapports. 
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6EME RESOLUTION 

Quitus des administrateurs, du Directeur Général et des Commissaires aux Comptes de la Société pour 
l’exécution de leurs mandats au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2022  
 
Il est proposé que l'Assemblée Générale donne quitus aux administrateurs, au Directeur Général et aux 
Commissaires aux Comptes pour l'exécution de leurs mandats respectifs au cours de l'exercice clos le 31 décembre 
2022. 
 
 
SIXIEME RÉSOLUTION 

Quitus des administrateurs, du Directeur Général et des Commissaires aux Comptes de la Société pour 
l’exécution de leurs mandats au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2022 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, donne quitus aux administrateurs, au Directeur Général et aux Commissaires aux Comptes pour 
l'exécution de leurs mandats au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2022. 
 

7EME RESOLUTION 
 
Affectation du résultat de la Société de l’exercice clos le 31 décembre 2022  
 
Le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2022 de la Société est un bénéfice net de 41.719.574,31 euros. Le 
Conseil d’administration recommande que ce bénéfice net de 41.719.574,31 euros soit affecté comme suit : 

• 10.074 euros à la réserve légale (pour mémoire, la réserve légale s'élevait à 279.926 euros au 31 décembre 
2022) ; 

• 41.709.500,31 euros au report à nouveau (pour mémoire, le report à nouveau s'élevait à 13.575.499,02 
euros au 31 décembre 2022). 

 
Le Conseil d'administration rappelle qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des exercices clos respectivement 
les 31 décembre 2019, 2020 et 2021. 
 
SEPTIEME RÉSOLUTION 
 
Affectation du résultat de la Société de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux 
Comptes, constate que le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 est un bénéfice net de 41.719.574,31 
euros, et, sur proposition du Conseil d'administration, décide d'affecter ce bénéfice net de 41.719.574,31 euros 
comme suit : (i) 10.074 euros à la réserve légale et (ii) 41.709.500,31 euros au report à nouveau. 
 
Conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, il est noté qu'aucun dividende n'a été versé au titre 
des exercices clos, respectivement, le 31 décembre 2019, 2020 et 2021. 
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PARTIE EXTRAORDINAIRE DE L’ASSEMBLÉE 

Introduction aux 8ème à 12ème résolutions 
 
En droit français l’émission d’actions nouvelles doit être décidée ou autorisée par l’assemblée générale. Les 
assemblées générales d’émetteurs français décident généralement de déléguer la compétence au conseil 
d’administration pour décider d’une telle émission sans avoir à convoquer une assemblée générale spéciale.  
 
Lorsque l’assemblée générale délègue au conseil d’administration la compétence pour décider de plusieurs 
augmentations de capital, elle doit fixer un plafond global pour toutes les augmentations de capital réalisées par 
le conseil d’administration en application de ces délégations. Le Conseil d’administration propose donc à cette 
Assemblée Générale de fixer un plafond global de 50% du capital social (le « Plafond Global ») pour toutes 
augmentations de capital déléguées en vertu des 8ème à 12ème résolutions.  
 
Le Conseil d’administration propose à l’Assemblée Générale de renouveler, par les 8ème à 12ème résolutions ci-
dessous, les délégations financières qui ont été accordées par l’assemblée générale tenue le 11 mai 2021 et qui 
expirent, en l’état, le 10 juillet 2023. 
 

8EME RESOLUTION 
 
Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l’effet d'augmenter le capital de la 
Société par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à 
émettre avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite de 1.468.198,84 
euros (représentant 50% du capital social), pour une durée de 26 mois  
 
Cette délégation autoriserait le Conseil d’administration à émettre des actions ou autres valeurs mobilières donnant 
accès à des titres de capital à émettre à des actionnaires existants de la Société. 
 
Le Conseil d’administration propose ainsi à l’Assemblée Générale de renouveler la délégation de compétence 
accordée au Conseil d’administration pour décider de l’émission d’actions ordinaires de la Société ou d’autres 
valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, en France ou à l’étranger, en euros, dans une autre devise ou unité monétaire, à titre 
gratuit ou onéreux. La(les) augmentation(s) de capital en application de cette délégation sera(seront) réalisée(s) 
au profit des actionnaires de la Société.  
 
Le montant nominal total des émissions d’actions ou autres valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital 
réalisées en application de la présente délégation (avec l’ensemble des augmentations de capital réalisées en vertu 
des 9ème à 12ème résolutions) ne pourra dépasser le Plafond Global. 
 
Le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de titres de créance, susceptibles 
d'être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 
2.000.000.000 euros (ou la contrevaleur de ce montant en cas d'émission en une autre devise). 
 
La somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la présente 
délégation sera au moins égale à la valeur nominale de l’action à la date d’émission desdites valeurs mobilières. 
 
Le Conseil d’administration ne pourra pas utiliser cette délégation en période d’offre publique portant sur les titres 
de la Société sauf autorisation préalable de l’assemblée générale. 
 
Cette délégation sera accordée pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée Générale et 
remplace et annule la délégation accordée par la 14ème résolution de l'assemblée générale du 11 mai 2021. 
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HUITIEME RÉSOLUTION 

Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l’effet d'augmenter le capital de la 
Société par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à 
émettre avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite de 1.468.198,84 
euros (représentant 50% du capital social), pour une durée de 26 mois 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de 
commerce et, notamment, de ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132, L. 225-133, L. 225-134, L. 228-
91 et L. 228-92 : 

1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l'émission, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, en France ou à l'étranger, en euros, en devises 
étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs devises, à titre gratuit ou 
onéreux, (i) d'actions ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital de la Société à émettre, lesdites actions 
conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance,  

2. Décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créance, être associées 
à l'émission de tels titres ou en permettre l'émission comme titres intermédiaires, 

3. Décide qu'est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions de préférence, 

4. Décide qu’en cas de dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la Société, le Conseil 
d’administration ne pourra, pendant la période d’offre, décider de mettre en œuvre la présente délégation 
sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, 

5. Décide que les actionnaires auront, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel 
de souscription irréductible aux actions ordinaires ou valeurs mobilières qui seront émises, le cas échéant, 
en vertu de la présente délégation, 

6. Confère au Conseil d’administration la faculté d'accorder aux actionnaires le droit de souscrire, à titre 
réductible, un nombre supérieur d'actions ou valeurs mobilières à celui qu'ils pourraient souscrire à titre 
irréductible, proportionnellement aux droits dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de 
leur demande, 

7. Prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 
des valeurs mobilières donnant accès au capital, le cas échéant, émises en vertu de la présente délégation, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires 
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 

8. Décide que le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées en vertu de la présente délégation et, le cas échéant, en vertu des 9ème à 12ème résolutions de la 
présente Assemblée ne pourra être supérieur à 1.468.198,84 euros, étant précisé que ce montant nominal 
global ne tient pas compte des ajustements susceptibles d'être effectués conformément aux dispositions 
légales et règlementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d'autres 
cas d'ajustement pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant 
accès au capital (ci-après le « Plafond Global »), 

9. Décide que le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de titres de 
créance, susceptibles d'être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation ne 
pourra être supérieur à 2.000.000.000 euros (ou la contrevaleur de ce montant en cas d'émission en une 
autre devise), étant précisé que : 

 - ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 - ce montant ne s’applique pas aux titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le 
Conseil d'administration conformément aux dispositions de l'article L. 228-40 du Code de commerce, 

10. Décide que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé 
la totalité d'une telle émission, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues 
par la loi et dans l'ordre qu'il déterminera, l'une ou l'autre des facultés prévues à l'article L. 225-134 du 
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Code de Commerce, à savoir : 

 - limiter l'émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-quarts 
au moins de l'émission initialement décidée, 

 - répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix, et 

 - offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres non souscrits, 

11. Décide que les émissions de bons de souscription d'actions ordinaires de la Société pourront être réalisées 
par offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes, 

12. Décide qu'en cas d'attribution gratuite de bons de souscription, le Conseil d’administration aura la faculté 
de décider que les droits d'attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres 
correspondants seront vendus,  

13. Décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises dans le 
cadre de la présente délégation sera au moins égale à la valeur nominale de l’action à la date d’émission 
desdites valeurs mobilières, 

14. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la 
présente délégation, 

15. Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 
présente Assemblée Générale, 

16. Décide que la présente délégation remplace et annule, en tant que de besoin, toute délégation antérieure 
ayant le même objet et en particulier la délégation accordée par la 14ème résolution de l’assemblée 
générale du 11 mai 2021. 

 

9EME RESOLUTION 
 
Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l’effet d'augmenter le capital de la 
Société par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de 
la Société à émettre avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et par voie 
d’offre au public autre que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, dans la limite 
de 1.468.198,84 euros (représentant 50% du capital social), pour une durée de 26 mois  
 
Cette délégation autoriserait le Conseil d’administration à émettre des actions ou autres valeurs mobilières donnant 
accès à des titres de capital par le biais d’une offre au public autre que celles visées à la 10ème résolution, permettant 
à la Société de lever des fonds sur les marchés financiers. 
 
Le Conseil d’administration propose ainsi à l’Assemblée Générale de renouveler la délégation de compétence 
accordée au Conseil d’administration pour décider l’émission d’actions ordinaires de la Société ou d’autres valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, par le biais d’une offre au public autre que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et 
financier, en France ou à l’étranger, en euros, dans une autre devise ou unité monétaire, à titre gratuit ou onéreux. 
 
Le montant nominal maximal des émissions d’actions ou autres valeurs mobilières donnant accès à des titres de 
capital en application de la présente délégation ne pourra dépasser le Plafond Global (soit 1.468.198,84 euros) et 
s’imputera sur ce dernier. La Société considère que ce montant est aligné sur les pratiques de marché aux Etats-
Unis, ce marché étant celui sur lequel les actions de la Société sont admises à la négociation.  
 
Le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de titres de créance, susceptibles 
d'être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 
2.000.000.000 euros (ou la contrevaleur de ce montant en cas d'émission en une autre devise). 
 
Le prix d'émission des actions susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation sera fixé par le Conseil 
d'administration et sera au moins égal au cours de clôture d'une action de la Société sur le New York Stock 
Exchange (NYSE) aux Etats-Unis d'Amérique, au jour de la fixation du prix de l'émission éventuellement 
diminuée d'une décote maximale de 10%, après correction s'il y a lieu de ce montant pour tenir compte de la 
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différence de date de jouissance. 
 
Le Conseil d’administration ne pourra pas utiliser cette délégation en période d’offre publique portant sur les titres 
de la Société sauf autorisation préalable de l’assemblée générale. 
 
Cette délégation sera accordée pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée Générale. Elle 
remplace et annule la délégation accordée par la 15ème résolution de l'assemblée générale du 11 mai 2021. 

NEUVIEME RÉSOLUTION 
 
Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l’effet d'augmenter le capital de la 
Société par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de 
la Société à émettre avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et par voie 
d’offre au public autre que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, dans la limite 
de 1.468.198,84 euros (représentant 50% du capital social), pour une durée de 26 mois 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de 
commerce, et, notamment, de ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, 
L. 228-91 et L. 228-92 : 

1.  Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l'émission, par voie d'offre au public 
autre que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, en France ou à l'étranger, en euros, en devises 
étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs devises, à titre gratuit ou 
onéreux, (i) d'actions ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital de la Société à émettre, lesdites actions 
conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 

2. Décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créance, être associées 
à l'émission de tels titres ou en permettre l'émission comme titres intermédiaires, 

3. Décide qu’est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions de préférence, 

4. Décide qu’en cas de dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la Société, le Conseil 
d’administration ne pourra, pendant la période d’offre, décider de mettre en œuvre la présente résolution 
sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, 

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions ordinaires ou 
valeurs mobilières qui seraient émises en vertu de la présente délégation, 

6. Prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 
des valeurs mobilières donnant accès au capital, le cas échéant, émises en vertu de la présente délégation, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires 
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 

7. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d'être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra pas être supérieur à 
1.468.198,84 euros, étant précisé (i) que ce montant ne tient pas compte des ajustements susceptibles 
d'être effectués conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables, et le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d'autres cas d'ajustement pour préserver les droits des porteurs 
de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital et (ii) que ce montant s'imputera sur le 
Plafond Global,  

8. Décide que le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de titres de 
créance, susceptibles d'être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation ne 
pourra être supérieur à 2.000.000.000 euros (ou la contrevaleur de ce montant en cas d'émission en une 
autre devise), étant précisé que : 

 - ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 - ce montant ne s’applique pas aux titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le 
Conseil d'administration conformément aux dispositions de l'article L. 228-40 du Code de commerce. 
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9. Décide que : 

 - le prix d'émission des actions susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation sera fixé par 
le Conseil d'administration et sera au moins égal au cours de clôture d'une action de la Société sur le New 
York Stock Exchange (NYSE) aux Etats-Unis d'Amérique, au jour de la fixation du prix de l'émission 
éventuellement diminuée d'une décote maximale de 10%, après correction s'il y a lieu de ce montant pour 
tenir compte de la différence de date de jouissance,  

 - le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital, le cas échéant, émises en vertu de la 
présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée de celle 
susceptible d'être perçue par elle lors de l'exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, 
pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins 
égale au montant minimum susvisé, 

10. Décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la 
présente délégation, 

11. Décide que la présente délégation est consentie pour vingt-six (26) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, 

12. Décide que la présente délégation remplace et annule, en tant que de besoin, toute délégation antérieure 
ayant le même objet et en particulier la délégation accordée par la 15ème résolution de l’assemblée 
générale du 11 mai 2021. 

 

10EME RESOLUTION 
 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l'effet d'augmenter le capital de la 
Société par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de 
la Société à émettre avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre 
d'une offre visée à l'article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, dans la limite de 587.279,54 euros 
(représentant 20% du capital social), pour une durée de 26 mois  
 
Cette délégation autoriserait le Conseil d’administration à émettre des actions ou autres valeurs mobilières donnant 
accès à des titres de capital auprès d’investisseurs qualifiés ou d’un nombre limité d’investisseurs (tels que définis 
à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier), avec suppression du droit préférentiel de souscription. 
Cette délégation offrira à la Société une certaine flexibilité pour lever des fonds rapidement et pour réaliser une 
offre au public adressée à des investisseurs institutionnels ou autres dans le cadre d’une offre au public ne donnant 
pas lieu à la publication d’un prospectus (placement privé). 
 
Le Conseil d’administration propose ainsi à l’Assemblée Générale de renouveler la délégation de compétence 
accordée au Conseil d’administration pour décider l’émission d’actions ordinaires de la Société ou d’autres valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, par le biais d’une offre réalisée au profit d’un cercle restreint d’investisseurs ou auprès 
d’investisseurs qualifiés, en France ou à l’étranger, en euros, dans une autre devise ou unité monétaire, à titre 
onéreux ou gratuit. 
 
Le montant nominal maximal de toutes les actions ou autres valeurs mobilières donnant accès à des titres de 
capital pouvant être émises en application de la présente délégation ne pourra dépasser les 20% du capital social 
de la Société et s’imputera sur le Plafond Global et le plafond de 1.468.198,84 euros mentionné à la 9ème résolution 
de la présente Assemblée Générale. La Société considère que ce montant est aligné sur les pratiques de marché 
aux Etats-Unis, ce marché étant celui sur lequel les actions de la Société sont admises à la négociation 
 
Le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de titres de créance, susceptibles 
d'être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 
2.000.000.000 euros (ou la contrevaleur de ce montant en cas d'émission en une autre devise). 
 
Le prix d'émission des actions susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation sera fixé par le Conseil 
d'administration et sera au moins égal au cours de clôture d'une action de la Société sur le New York Stock 
Exchange (NYSE) aux Etats-Unis d'Amérique, au jour de la fixation du prix de l'émission éventuellement 
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diminuée d'une décote maximale de 10%, après correction s'il y a lieu de ce montant pour tenir compte de la 
différence de date de jouissance. 
 
Le Conseil d’administration ne pourra pas utiliser cette délégation en période d’offre publique portant sur les titres 
de la Société sauf autorisation préalable de l’assemblée générale. 
 
Cette délégation sera accordée pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée Générale. Elle 
remplace et annule la délégation accordée par la 16ème résolution de l'assemblée générale du 11 mai 2021. 
 
DIXIEME RÉSOLUTION 
 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l'effet d'augmenter le capital de la 
Société par émission d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de 
la Société à émettre avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre 
d'une offre visée à l'article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, dans la limite de 587.279,54 euros 
(représentant 20% du capital social), pour une durée de 26 mois 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de 
commerce, et, notamment, de ses articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91 et 
L. 228-92 : 

1. Délègue au Conseil d'administration sa compétence pour décider l'émission, dans le cadre d'une offre 
réalisée conformément au 1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, en France ou à l'étranger, en euros, en devises 
étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs devises, à titre gratuit ou 
onéreux, (i) d'actions ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital de la Société à émettre, lesdites actions 
conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 

2. Décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créance, être associées 
à l'émission de tels titres ou en permettre l'émission comme titres intermédiaires, 

3. Décide qu'est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions de préférence, 

4. Décide qu'en cas de dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la Société, le Conseil 
d’administration ne pourra, pendant la période d’offre, décider de mettre en œuvre la présente résolution 
sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, 

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions ordinaires ou 
valeurs mobilières qui seraient émises en vertu de la présente délégation, 

6. Prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 
des valeurs mobilières donnant accès au capital, le cas échéant, émises en vertu de la présente délégation, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires 
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 

7. Décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d'être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à  
587.279,54 euros, ni, en tout état de cause, excéder les limites prévues par la réglementation applicable 
au jour de l'émission (à titre indicatif, au jour de la présente Assemblée Générale, l'émission de titres de 
capital réalisée par une offre visée à l'article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier est limitée à 20% 
du capital de la Société par an, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du Conseil 
d'administration d'utiliser la présente délégation), étant précisé (i) que ce montant ne tient pas compte 
des ajustements susceptibles d'être effectués conformément aux dispositions légales et règlementaires 
applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d'autres cas d'ajustement pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital et (ii) que 
ce montant s'imputera sur le Plafond Global et sur le plafond de 1.468.198,84 euros mentionné à la 9ème 
résolution de la présente Assemblée Générale, 

8. Décide que le montant nominal maximal des émissions de valeurs mobilières représentatives de titres de 
créance, susceptibles d'être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation ne 
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pourra être supérieur à 2.000.000.000 euros (ou la contrevaleur de ce montant en cas d'émission en une 
autre devise), étant précisé que : 

 - ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 - ce montant ne s’applique pas aux titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le 
Conseil d'administration conformément aux dispositions de l'article L. 228-40 du Code de commerce, 

9. Décide que : 

 - le prix d'émission des actions susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation sera fixé par 
le Conseil d'administration et sera au moins égal au cours de clôture d'une action de la Société sur le New 
York Stock Exchange (NYSE) aux Etats-Unis d'Amérique, au jour de la fixation du prix de l'émission 
éventuellement diminuée d'une décote maximale de 10%, après correction s'il y a lieu de ce montant pour 
tenir compte de la différence de date de jouissance,  

 - le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital, le cas échéant, émises en vertu de la 
présente résolution sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée de celle 
susceptible d'être perçue par elle lors de l'exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, 
pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins 
égale au montant minimum susvisé, 

10. Décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la 
présente délégation, 

11. Décide que la présente délégation est consentie pour vingt-six (26) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, 

12. Décide que la présente délégation remplace et annule, en tant que de besoin, toute délégation antérieure 
ayant le même objet et en particulier la délégation accordée par la 16ème résolution de l’assemblée 
générale du 11 mai 2021. 

 

11EME RESOLUTION 
 
Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l'effet d'augmenter le nombre de titres 
à émettre en cas d'augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription conformément à 
l'article L. 225-135-1 du Code de commerce, dans la limite de 15% du montant de l'émission initiale, pour 
une durée du 26 mois  
 
Cette délégation a pour but d’offrir au Conseil d’administration de la flexibilité pour augmenter l’offre de titres 
(telle qu’une émission de droits de souscription ou une offre au public ou un placement privé), par exemple si la 
demande le justifie ou pour accorder une option d’allocation excédentaire.  
 
Le Conseil d’administration propose ainsi à l’Assemblée Générale de renouveler la délégation de compétence 
accordée au Conseil d’administration pour décider d’augmenter le nombre d’actions ordinaires de la Société ou 
d’autres valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre en vertu des 8ème, 9ème ou 10ème 
résolutions, dans les trente (30) jours à compter de la clôture de la souscription, au même prix que celui retenu 
pour l’émission initiale et dans la limite de 15% de l’émission initiale. 
 
Le montant nominal maximal des émissions d’actions ou autres valeurs mobilières donnant accès à des titres de 
capital pouvant être émises en vertu de la présente délégation s’imputera sur les plafonds correspondants des 8ème, 
9ème et 10ème résolutions et s’imputera également sur le Plafond Global (soit 1.468.198,84 euros).  
 
Le Conseil d’administration ne pourra pas utiliser cette délégation en période d’offre publique portant sur les titres 
de la Société sauf autorisation préalable de l’assemblée générale. 
 
Cette délégation sera accordée pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée Générale. Elle 
remplace et annule la délégation accordée par la 17ème résolution de l'assemblée générale du 11 mai 2021. 
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ONZIEME RÉSOLUTION 
 
Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l'effet d'augmenter le nombre de titres 
à émettre en cas d'augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription conformément à 
l'article L. 225-135-1 du Code de commerce, dans la limite de 15% du montant de l'émission initiale, pour 
une durée du 26 mois 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration, conformément aux 
dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, de ses articles L. 225-129-
2, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91 et L. 228-92 : 

1. Délègue au Conseil d'administration sa compétence pour augmenter le nombre d'actions ou de valeurs 
mobilières à émettre pour chacune des émissions réalisées en vertu des 8ème, 9ème et 10ème résolutions de 
la présente Assemblée, dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription, au même prix que celui 
retenu pour l'émission initiale et dans la limite de 15% de l'émission initiale, lesdites actions conférant 
les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 

2. Décide qu’en cas de dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la Société, le Conseil 
d’administration ne pourra, pendant la période d’offre, décider de mettre en œuvre la présente délégation 
sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, 

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées en 
vertu de la présente délégation s'imputera sur les plafonds correspondants des 8ème, 9ème et 10ème 

résolutions de la présente Assemblée ainsi que sur le Plafond Global, 

4. Décide que la présente délégation pourra être utilisée dans tous les cas prévus par la loi, y compris en cas 
de demande excédentaire de souscription dans le cadre d’augmentations de capital avec ou sans droit 
préférentiel de souscription décidées en vertu des 8ème, 9ème et 10ème résolutions de la présente Assemblée 
Générale, 

5. Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 
présente Assemblée Générale, 

6. Décide que la présente délégation remplace et annule, en tant que de besoin, toute délégation antérieure 
ayant le même objet et en particulier la délégation accordée par la 17ème résolution de l’assemblée 
générale du 11 mai 2021. 

 

12EME RESOLUTION 
 
Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l'effet d'augmenter le capital social par 
émission d'actions de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 
adhérents à un plan d'épargne d'entreprise, dans la limite de 29.363,98 euros (représentant 1% du capital 
social), pour une durée de 26 mois  
 
La loi française exige que lors de tout vote sur une augmentation de capital, la Société soumette également à 
l'approbation de l'Assemblée Générale une proposition d'émission d'actions réservée aux adhérents à un plan 
général d'épargne entreprise, qu'elle ait ou non l'intention de procéder à une telle émission. La Société n'a 
actuellement aucun projet ou intention de procéder à une telle émission. Toutefois, conformément à la loi 
française, la Société soumet cette proposition à l'approbation de l'Assemblée Générale. 
 
Le Conseil d'administration met donc au vote, conformément à la loi française, une délégation de compétence au 
Conseil d'administration à l’effet de décider l'émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, d'actions réservées aux salariés et mandataires sociaux de la Société adhérant à un plan d’épargne 
d’entreprise. 
 
Le montant nominal maximal de l'ensemble des actions ou titres de capital pouvant être émis en vertu de cette 
délégation ne pourra excéder 1% du capital social de la Société et sera imputé sur le Plafond Global (soit 
1.468.198,84 euros). 
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Le prix d'émission des actions qui pourront être émises en vertu de la présente délégation sera fixé conformément 
à la loi française et pourra comporter une décote de 30%. 
 
Cette délégation sera accordée pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée Générale et 
remplace et annule la délégation accordée par la 18ème résolution de l'Assemblée Générale du 11 mai 2021. 
 
DOUXIEME RÉSOLUTION 
 
Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l'effet d'augmenter le capital social par 
émission d'actions de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 
adhérents à un plan d'épargne d'entreprise, dans la limite de 29.363,98 euros (représentant 1% du capital 
social), pour une durée de 26 mois 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants et L. 225-138-1 du Code de 
commerce, et à celles des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail : 

1. Délègue au Conseil d'administration sa compétence pour décider l'émission, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, d'actions ordinaires de la Société réservée aux 
salariés, mandataires sociaux et anciens salariés éligibles, adhérents à un plan d'épargne d’entreprise de 
la Société et, le cas échéant, des entreprises, françaises ou étrangères, qui lui sont liées dans les conditions 
de l'article L. 225-180 du Code de commerce et de l'article L. 3344-1 du Code du travail (le « Groupe »), 

2. Décide qu'est expressément exclue toute émission d'actions de préférence et de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions de préférence, 

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées en 
vertu de la présente délégation ne pourra pas être supérieur à 29.363,98 euros, étant précisé (i) que ce 
montant ne tient pas compte des ajustements susceptibles d'être effectués conformément aux dispositions 
légales et règlementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d'autres 
cas d'ajustement pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant 
accès au capital et (ii) que ce montant s'imputera sur le Plafond Global, 

4. Décide que le prix d'émission des actions sera déterminé dans les conditions prévues aux articles L. 3332-
18 à L. 3332-23 du Code du travail, et qu’il pourra comporter une décote de 30% par rapport à la valeur 
de référence de l’action déterminée en application des dispositions précitées,  

5. Décide de supprimer en faveur des adhérents à un plan d'épargne d’entreprise le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la Société qui seraient émises en vertu de la 
présente délégation, 

6. Décide qu’en application de l’article L. 3332-21 du Code du travail, le Conseil d’administration pourra 
prévoir l’attribution, aux bénéficiaires ci-dessus indiqués, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà 
émises, au titre de l’abondement qui pourrait être versé en application du ou des règlement(s) de plan 
d’épargne d’entreprise, et/ou au titre de la décote, sous réserve que la prise en compte de leur contre-
valeur pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n’ait pas pour effet de dépasser les limites prévues 
aux articles L. 3332-11 et L. 3332-19 du Code du travail, 

7. Décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi et sous les conditions précisées ci-dessus, pour mettre en œuvre la présente 
délégation, 

8. Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 
présente Assemblée Générale, 

9. Décide que la présente délégation remplace et annule, en tant que de besoin, toute délégation antérieure 
ayant le même objet et en particulier la délégation accordée par la 18ème résolution de l’assemblée 
générale du 11 mai 2021. 
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13EME RESOLUTION 
 
Pouvoirs pour les formalités  
 
Le Conseil d'administration propose de conférer tous pouvoirs au Conseil d'administration, au Président du 
Conseil d'administration, au Directeur Général, au Group General Counsel (chacun avec faculté de subdélégation) 
ou au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale pour effectuer 
toutes les formalités légales ou administratives, et tous les dépôts et publicités prévus par la législation en vigueur 
consécutivement à l'adoption des résolutions de l’Assemblée Générale. 
 
TREIZIEME RÉSOLUTION 
 
Pouvoirs pour les formalités 
 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d'administration, au Président du Conseil d'administration, 
au Directeur Général, au Group General Counsel (chacun avec faculté de subdélégation) ou au porteur d'un 
original, d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée en vue de l’accomplissement de 
toutes les formalités légales ou administratives, et de tous les dépôts et publicités prévus par la législation en 
vigueur consécutivement à l'adoption des résolutions qui précèdent. 
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Annexe A 
 

PREMIERE RESOLUTION : Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Marc Germain en qualité 
d’administrateur pour une durée de trois ans 

 
 

Information concernant Monsieur Jean-Marc Germain conformément à l’article R. 225-83 du Code de 
commerce 

 
Monsieur Jean-Marc Germain est administrateur exécutif depuis juin 2016 et directeur général depuis juillet 2016. 
Avant de rejoindre Constellium SE, Monsieur Germain était directeur général d'Algeco Scotsman, un fournisseur 
mondial de services aux entreprises basé à Baltimore et spécialisé dans les espaces modulaires et les entrepôts 
portables sécurisés. Auparavant, Monsieur Germain a occupé de nombreux postes de direction dans l'industrie de 
l'aluminium, notamment des postes de cadre supérieur dans les opérations, les ventes et le marketing, la 
planification et la stratégie financières chez Pechiney, Alcan et Novelis. Son dernier poste chez Novelis, de 2008 
à 2012, était celui de président des opérations nord-américaines. Plus tôt dans sa carrière, il a occupé plusieurs 
postes internationaux chez Bain & Company et GE Capital. Monsieur Germain est devenu administrateur 
indépendant et non exécutif de Graftech International Ltd. en octobre 2021. Monsieur Germain est diplômé de 
l'École Polytechnique de Paris, France. 
 
Age : 57 ans 
 
Autres mandats ou fonctions exercés :  

• Graftech International Ltd. – 2021 à ce jour, administrateur indépendant et non exécutif  
 
Autres fonctions exercées au cours des cinq dernières années : Aucune  
 
Autres fonctions exercées dans la Société : Aucune 
 
Nombre d’actions de la Société détenues : 1.546.169 (directement et indirectement) (au 25 avril 2023)  
 
Nationalité : Française et Américaine  
 
(Pas d’) Indépendance : selon les exigences d’indépendance du New York Stock Exchange (NYSE Independence 

Requirements) (auxquelles la Société, en tant qu'émetteur privé étranger, n'est actuellement pas soumise), 
Monsieur Germain n’est pas considéré comme « indépendant » dans la mesure où il exerce le mandat de directeur 
général de la Société. En droit français, il n’y a pas d’obligation pour les sociétés françaises dont les actions ne 
sont pas admises à la négociation sur un marché réglementé européen, d’avoir des administrateurs indépendants. 
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Annexe B 
 

DEUXIEME RESOLUTION : Renouvellement du mandat de Monsieur Michiel Brandjes en qualité 
d’administrateur pour une durée de trois ans 

 
 

Information concernant Monsieur Michiel Brandjes conformément à l’article R. 225-83 du Code de 
commerce 

 
Monsieur Michiel Brandjes est administrateur non-exécutif depuis juin 2014. Il a été Secrétaire et Directeur 
Juridique Corporate de Royal Dutch Shell plc entre 2005 et 2017. Monsieur Brandjes a précédemment été 
Secrétaire et Directeur Juridique Corporate de Royal Dutch Petroleum Company. Pendant 25 ans, il a occupé de 
nombreux postes juridiques et non juridiques dans le groupe Shell aux Pays-Bas et à l’étranger, y compris en tant 
que directeur juridique à Singapour et directeur juridique pour l’Asie du Nord-Est basé à Pékin et à Hong-Kong. 
Avant de rejoindre Shell, Monsieur Brandjes a travaillé dans un cabinet d’avocats à Chicago. Monsieur Brandjes 
est le conseiller ou l’administrateur au sein de plusieurs fondations à but caritatif et autres organisations, 
notamment il intervient en qualité de conseil juridique auprès de Wassenaarse Energie Co-operatie UA, une 
coopérative de transition énergétique/électricité verte, ainsi qu’auprès des startups de petite taille. Il a publié 
plusieurs articles sur des sujets de droit et d’affaires et sur des sujets juridiques et de gouvernance des sociétés. 
Monsieur Brandjes est diplômé en droit des universités de Rotterdam et de Berkeley en Californie. 
 
Age : 68 ans 
 
Autres mandats ou fonctions exercés : 

• Conseiller ou administrateur au sein de plusieurs fondations à but caritatif et autres organisations, 
notamment conseil juridique auprès d’une coopérative Wassenaarse Energie Co-operatie UA, ainsi 
qu’auprès des startups de petite taille 

 
Autres fonctions exercées au cours des cinq dernières années : Aucune  
 
Autres fonctions exercées dans la Société : Aucune 
 
Nombre d’actions de la Société détenues : 52.000 (au 25 avril 2023)  
 
Nationalité : Néerlandaise 
 
Indépendance : Monsieur Brandjes est considéré comme « indépendant » selon les exigences d’indépendance du 
New York Stock Exchange (NYSE Independence Requirements) (auxquelles la Société, en tant qu'émetteur privé 
étranger, n'est actuellement pas soumise). En droit français, il n’y a pas d’obligation pour les sociétés françaises 
dont les actions ne sont pas admises à la négociation sur un marché réglementé européen, d’avoir des 
administrateurs indépendants. 
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Annexe C 
 

TROISIEME RESOLUTION : Renouvellement du mandat de Monsieur John Ormerod en qualité 
d’administrateur pour une durée de trois ans 

 
 

Information concernant Monsieur John Ormerod conformément à l’article R. 225-83 du Code de 
commerce 

 
Monsieur John Ormerod est administrateur non-exécutif depuis juin 2014. Monsieur Ormerod est un comptable 
agréé et a travaillé pendant plus de 30 ans dans des cabinets comptables. Il a travaillé pendant 32 ans pour Arthur 
Andersen, dans des fonctions diverses de service client et de gestion, ayant occupé ses derniers postes entre 2001 
et 2002 en tant qu’Associé Directeur Régional (Royaume-Uni et Irlande) et Associé Directeur (Royaume-Uni). 
Entre 2002 et 2004 il était Associé senior de Deloitte à Londres (Royaume-Uni) et faisait partie des dirigeants 
exécutifs et des administrateurs au Royaume-Uni. Jusqu’en mai 2018, Monsieur Ormerod détenait les mandats 
suivants : depuis 2006, en tant qu’administrateur non-exécutif, membre du Comité d’Audit (dont il était Président 
jusqu’en septembre 2017), et membre du Comité des Rémunérations de Gemalto N.V. ; depuis 2008, en tant 
qu’administrateur non-exécutif d’ITV plc, et membre des Comités des Rémunérations et des Nominations, et 
Président du Comité d’Audit depuis 2010. Jusqu’au 31 décembre 2015, Monsieur Ormerod était administrateur 
non-exécutif de Tribal Group plc., membre des Comités d’Audit, des Rémunérations et des Nominations et 
Président du conseil d’administration. Monsieur Ormerod était administrateur non-exécutif et Président du Comité 
d’Audit de Computacenter plc., et membre des Comités des Rémunérations et des Nominations jusqu’au 1er avril 
2015. Monsieur Ormerod a également été administrateur senior indépendant de Misys plc. entre 2006 et 2012, et 
Président du Comité d’Audit entre 2005 et 2012. Monsieur Ormerod est Fiduciaire et Président de Bloodwise, une 
organisation caritative basée au Royaume-Uni. Monsieur Ormerod est diplômé de l’Université d’Oxford. 
 
Age : 74 ans 
 
Autres mandats ou fonctions exercés :  

• Bloodwise – Fiduciaire et Président 
• Slate Cheese Limited - 2020 à ce jour, administrateur 

 
Autres fonctions exercées au cours des cinq dernières années :  

• Gemalto N.V. – 2006 à mai 2018, administrateur non-exécutif, membre du Comité d’Audit et du Comité 
des Rémunérations 

• ITV plc – 2008 à mai 2018, administrateur non-exécutif, membre des Comités des Rémunérations et des 
Nominations, Président du Comité d’Audit (depuis 2010) 

 
Autres fonctions exercées dans la Société : Aucune 
 
Nombre d’actions de la Société détenues : 22.263 (directement et indirectement) (au 25 avril 2023)  
 
Nationalité : Britannique 
 
Indépendance : Monsieur Ormerod est considéré comme « indépendant » selon les exigences d’indépendance du 
New York Stock Exchange (NYSE Independence Requirements) (auxquelles la Société, en tant qu'émetteur privé 
étranger, n'est actuellement pas soumise). En droit français, il n’y a pas d’obligation pour les sociétés françaises 
dont les actions ne sont pas admises à la négociation sur un marché réglementé européen, d’avoir des 
administrateurs indépendants. 
 

 


